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and municipality prior to his electionContract still in force during

term of a/liceBribery or corruptionBenefit or interest in the con
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All interested parties not joined in the actionWhether similar offence

provided by section 16.1 of the Crimina2 Code or by section 123 of the

Cities and Towns ActConstitutionality of the Municipal Bribery and

Corruption ActEffect of section 227 11 of the Municipal Code as

to contract of sale between member of council and municipality
Whether mayor is member of municipal council Construc
tion of the words shall include in statute lawConditions necessary

to enable courts to pronounce nullity of contractMunicipal Bribery

and Corruption Act R..8.Q 1925 107 ss and 19Cities and

Towns Act R.Q 1925 102 123B.N.A Act section 92

paras and 15

The appellant was elected mayor of the tofwn of GrandMŁre in the

province of Quebec on .Tuly 1935 At the time of his election and

up to the commencement of this action the appellant and the muni

cipal corporation were bound by contract entered between them

on May 14 -1928 whereby following conveyance effected on the

same date by the appellant to the municipal corporation of certain

lots of land to be used as public streets the adjoining lots so long as

they had not been sold by the appellant to third parties were not to

be assessed on the valuation roll of the corporation at more than

thirty-five dollars each It was further agreed that the same con

ditions would apply to the unimproved lots which the appellant

within two years following the contract would repossess for non
payment by the buyers of those lots The respondent in his capacity

of elector ratepayer and property-owner instituted proceedings under

section of the Municipal Bribery and Corruption Act R.S.Q 1925

107 where conclusions were to the effect that the appellant be
declared disqualified for five years from the date of the judgment

PRESENT .Duff and Rinfret Davis Kerwin and Hudson JJ
13486i
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1939 from holding any office in or under the council of the town of

GrandMere This action was dismissed by the Superior Court
RIOABD

which held that the appellant relations with the municipality under

LORD the above contract were rather those of creditor of the municipality

for prestations for which the latter had made itself responsible and

that they did not come within the provisions of the above-mentioned

Act the effect of which was to forbid any member of the municipal

council to make contract during his tenure of office but not to

prohibit his election to the council after such contract had been in

force for some time and the obligations resulting therefrom towards

the council had been fully performed in other words it was held

that the appellant had fully performed his obligations to the mimi

cipality prior to his election and that therefore the prohibition pro

vided by section of the Act did not disqualify him This judgment

dismissing the respondents action was reversed by the appellate

court which set aside the construction given to the Act by the trial

judge as well as all the other grounds invoked by the appellant

Held affirming the judgment of the appellate court Q.R 66 KS 133
that the appellant has violated the provisions of section of the

above-mentioned Act According to the evidence he clearly had an

interest in contract with the municipal council to which he had

been elected and of which he oontinued to be member until the

action was commenced that contraot existed throughout his tenure

of office and during that time he derived appreciable benefits there

from and he cannot reasonably claim that he did not do so

knowingly

As to the ground raised by the appellant that the offence raised against

him having already been provided for by the provisions of section

161 of the Criminal Code the latter overrides the provincial Act

and makes it inoperative

Held that mere comparison of the above-mentioned sectiofls of both

Acts shows that the two provisions do not relate to the same thing

the provincial Aot prohibits the existence of any contract or employ

ment relationship between municipal council and member thereof

while the Criminal Code prohibits any offers proposals etc intended

inter alia to influence the vote of such member The two sections

are far from identical and therefore the provincial field is not in

the present instance occupied by the Dominion field Moreover the

provincial Act comeS within the provisions of paragraphs and 15

of section 92 of the B.N.A Act and therefore its constitutionality

cannot be successfully attacked

As to the other ground raised by the appellant that the municipal council

at the time of the occurrences forming the basis of the action was

governed by the Cities and Towns Act R.S.Q 1925 102 that

section 123 of that Act covered the same offence as the one mentioned

in section of the Municipal Bribery and Corruption Act and that

therefore the provision of section 123 of the first Act has the effect

of setting aside the application of section of the last Act

Held that the two Acts do not cover the same case and the provision

of one Act does not exclude the provision of the other Act section

123 of the first Act simply prohibits the nominating or electing to

the office of mayor or alderman or the appointing to or holding of

any other municipal office1 while section of the second Act makes
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of either one of these Acts an offence entailing not oaly disqualifica- 1939

on from immediately holding the office to which the municipal

elector was elected but in addition disqualification from holding

any public office in the council or under the council thereof for five LORD

years The two provisions far from conflicting are complementary

to each other

As to the other ground raised by the appellant that the contract he

entered into with the municipality being contract of sale and in

view of the fact that section 227 11 of the Municipal Code which

alao contains provision prohibiting the holding of municipal office

by member of the council who has contract with the corporation

provides that the word contract does not include the sale

of land it would be consistent with the economy of the municipal

law of Quebec to rule that such contract is not covered by the

prohibition and offence provided in section of the Municipal

Bribery and Corruption Act

Held that such ground is not well founded First the parties in the case

are not governed by the Municipal Code but by the Cities and Towns

Act which contains no restriction of the kind mentioned in the

Municipal Code and secondly the above-mentioned section which

applies in this case makes no distinction and therefore there is no

reason why the courts should make such distinction at least in the

present instance Moreover the contract in this case is not contract

of sale but contract sui generis

Section 19 of the Municipal Bribery and Corruption Act provides that

the term member of municipal council shall include municipal

counciliors aldermen and delegates to the county council and there

fore the appellant urged -the ground that the Act does not apply to

the mayor of municipality

Held that the mayor is included in the expression member of muni

cipal council as found in section By its very terne section 19 is

not definition but it simply specifies some person which should

be included in the term member of municipal council Guibord

Dallaire Q.R 50 K.B 440 followed and moreover the words

shall include are not ordinarily construed as implying comnlete

and exhaustive -enumeration The Queen Herman Lit Q.B.D

284 Robinson The Local Board of Barton-Eccles App Cas
798 and Dy/ce Elliott L.R P.c 184 followed

Held also that the legal position of the appellant would not be improved

by the alleged fact assuming it to be right that the benefits and

privileges which he has derived from the contract throughout his

tenure of office would be illegal it is the effect of the contract that

must be considered and the appellant must suffer the consequences

thereof Moreover the courts -can not in this case pronounce nullity

of the contract or even recognize the existence of that nullity first

because neither party to the suit have so requested and above all

for the reason that one of the contracting parties the corporation of

the town of GrandMŁre has not been made party to the action

Held further that in such case it is not necessary tbat conviction

should first be pronounced against the delinquent in criminal pro

ceeding and the so-called conviction may be prayed for at the

same time as the disqualification in the conclusions cf one and the

same penal action instituted under articles 1150 and seq C.C.P

13486lj
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93k APPEAL from the judgment of the Court of Kings

RIcsD Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court Marchand and

maintaining the respondents action which prayed that

the appellant be declared disqualified for five years from

holding any public office in the council of the city of

GrandMŁre in the province of Quebec
The material facts of the case and the questions at

issue are stated in the above head-note and in the judg

ment now reported

Leon Methot K.C for the appellant

Auguste DØsilets K.C for the respondent

The judgment of the Court was delivered by

RINFRET J.Lappelant ØtØ Ølu maire de la yule de

GrandMŁre dans la province de QuØbec le juillet 1935

Au moment de son election et depuis lors jusquà linsti

tution de la prØsente action II existait entre lui et la vile

un contrat datant du 14 mai 1928 en vertu duquel la

suite dun acte de cession passØ le mŒmejour par lappe
lant avec la vile de divers immeubles pour servir de rues

municipales tant et aussi longtemps que lappelant naurait

pas vendu des tiers les lots avoisinant ceux qui Øtaient

cØdØs la vile ces lots avoisinants ne pourraient pas

tre ØvaluØs dans le r6le de perception de la Corporation plus que

trente-cinq piastres chacun

Ii ØtØen plus convenu que si dana les deux annØes qui

suivraient le contrat lappelant reprenait pour dØfaut de

paiement les lots non bâtis quil avait cØdØs par vente ou

promesse de vente

ces lots non bâtis ainsi repris et appartenant de nouveau lappelant

devraient Œtre ØvaluØs settlement trente-cinq piastres aussi longtemps

quil en restera propriØtaire et quil ny Ørigera pas de construction

Ii aussi ØtØ

entendu que la Corporation ne pourra pas forcer lappelant construire

des trottoirs sur les dits lots moms que sur Ia rue oü ces trottoirs

doivent tre ØrigØsIa majoritØ des propriØtaires en pieds de front lexigent

LintimØ en sa qualitØ dØlecteur de contribuable et de

propriØtaire dans la yule de GrandMŁre conclu par son

action que

1939 Q.R 66 KB 133 1938 Q.R 76 s.c 382
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le dØfendeur fflt dØclarØ par le jugement intervenir inhabile pendant 1939

lespace de cinq ans compter de Ia date du jugement remplir une
Ri

charge dans le Conseil de Ia Cite de GrandMŁre ou sous le contrôle du
CARD

dit Conseil LORD

Laction sappuyait sur larticle de la Loi concernant RinfretJ

les manceuvres frauduleuses et la corruption dans les affaires

municipales ch 107 de S.R.Q 1925

Tout membre dun conseil municipal qui sciemmeiat pendant la

durØe de son mandat ou eu directement ou indirectement par Iui

mme ou son associØ quelque part ou intØrŒt dans un contrat ou un emploi

avec sous ou pour le conseil ou qui sciemment pendant la durØe de son

mandat par lui-mŒme ou par son associØ ou ses associØs quelque

commission ou intCrŒtdirectement ou indirectement dans un contrat ou

relativement Un contrat ou qui tire quelque avantagE dun contrat

avec la corporation ou le conseil dont ii fait partie est sur jugement

obtenu contre lui en vertu des dispositions de la prØsente section dØclarØ

inhabile remplir une charge dans le conseil ou sous le contrôle du

conseil pendant lespace de cinq ans

Lappelant pour sa defense invoquØ un grand nombre

de moyens que nous examinerons par la suite

Ii rØussi devant la Cour SupØrieure qui ØtØ davis

que les relations entre lui et la vile resultant du contrat

en question Øtaient plutôt celles dun crØanciei de la yule

pour les prestations auxquelles elle sest obligØe et quelles

ne tombaient pas sous le coup de la loi citØe ci-dessus parce

que leffet de cette loi Øtait de dØfendre un membre du

conseil municipal de faire un contrat pendant lexercice de

ses fonctions mais non pas de prohiber son election comme
merbre du conseil aprŁs quun contrat de ce genre avait

ØtØ conclu depuis un certain temps et que les obligations

qui en dØcoulaient pour celui-ci avaient ØtØ complŁtement

exØcutØes Le juge de Ia Cour SupØrieure Øtait davis que
dans le cas actuel lappelant avait entiŁrement rempli sa

part dobligations envers la yule antØrieurement son Ølec

tion et que par consequent la prohibition prØvue larticle

de la loi ne le frappait pas dincapacitØ

Ii dØbouta en consequence lintimØdes fins de son action

Mais la Cour du Banc du Roi lunanimitØ in

firmØ ce jugement rejetØ linterprØtation donnØe la loi

par le juge de premiere instance ainsi que tow les autres

moyens invoquCs par lappelant et elle maintenu laction

avec dØpens

1938 Q.R 76 S.C 382 1939 QR 66 K.B 133
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1939 Lappelant nous de nouveau soumis tous les points

RICARD quil avait plaidØs devant les deux cours de la province

LCD Ii soulevØ dabord une question constitutionnelle Ii

Rinfret
attire notre attention sur le fait que le Code criminel con-

tient un article qui se lit comme suit

161 Est coupable dun acte criminel et passible dune amende de mule

dollars au plus et de cent dollars au moms et dun emprisonnement de

deux ans an plus et dun mois au moms et dØfaut du paiement de

lamende dun emprisonnement additionnel do six mois au plus tout

individu qui directement ou indirectement

Fait des offres propositions dons prŒts promesses ou conventions

de payer ou de dormer une somme dargent ou quelque autre compensation

ou valeur appreciable un membre dun conseil municipal soit pour son

propre avantage soit pour lavantage de toute autre personne dam le but

de linduire voter ou sabstenir de voter une reunion du conseil dont

ii fait partie ou dun comitØ de Ce conseil pour ou contre Une mesure

motion resolution ou question soumise au conseil ou au comitØ ou

Etant membre ou fonctionnaire dun conseil municipal accepte

ou consent accepter quelque ofire proposition don prŒt promesse

convention compensation ou valeur prØvus au present article ou pour

quelquune do ces causes vote ou sabstient de voter pour ou contre une

mesure motion resolution ou question ou fait ou sabstient de faire tin

acte officiel

Et lappelant pretend que comme le Code criminel pour

voit dØjà loffense qui lui est reprochØe dans la prØsente

action il pour effet de lemporter sur la loi provinciale et

de rendre cette derniŁre inopØrante

Mais ii suffit de comparer larticle du Code criminel et

celui de la Loi concernant les mancuvres frauduleuses et la

corritption dans les affaires municipales pour voir que les

deux articles ne se rØfŁrent pas au mŒmeeas

La loi provinciale prohibe lexistence dun contrat ou

dun emploi entre le membre du conseil municipal et le

conseil de Ia corporation dont ii fait partie La loi crimi

nelle prohibe des offres ou propositions etc dans le but

dinduire un membre dun conseil municipal voter ou

sabstenir de voter une reunion du conseil ou dun comitØ

de ce conseil ainsi que lacceptation de ou le consentement

accepter ces offres ou ces propositions etc par le membre

ou le fonctionnaire du conseil municipal Dans ce dernier

cas la loi fØdØralepunit la fois celui qui fait les offres

et le membre du conseil qui les aceeptØes
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Les deux articles sont loin dŒtreidentiques et par con

sequent suivant lexpression employee en pareil cas en Ricww

matiŁre de droit constitutionnel le champ provincial nest

pas occupC ici par le champ fØdØral Rhth
Dautre part ii est indiscutable que la loi provinciale

invoquØe par lintimCe tombe sous le paragraphe de lar

tide 92 de lActe de lAmØrique Britannique du Nord qui

trait aux institutions municipales dans La province

et elle tombe en outre sous le paragraphe 15 du mŒme

article 92 qui permet aux provinces dimposer titre de

sanction des amendes des pØnalitØs ou lemprisonnement

pour assurer lexØcution des lois provinciales adoptØes

lØgard de toute matiŁre comprise dans lune quelconque

des categories de sujets ØnumØrØs dans cet article 92 Par

consequent la constitutionnalitØ de la loi proviriciale dont

il sagit ne saurait presenter aucun doute

Mais lappelant soumet en plus que la Loi concernant les

manceuvres frauduleuses et La corruption dans es affaires

municipales ne sapplique pas aux membres du conseil

municipal de la vile de GrandMŁre parce que cette der

niŁre lØpoque des ØvØnements dont laction se plaint

Øtait rØgie par la Loi concernant les cites et les villes 102

des statuts refondus de QuØbec 1925 et que cet.te loi con

tiendrait elle aussi un article qui pourvoit la mØme
offense que celle qui est prØvue par larticle du chapitre

107 Ce serait Larticie 123 dont le texte en autant quil

concerne lappelant se lit comme suit

123 Ne peuvent Œtre mis en nomination pour lee charges de maire

ou dØchevin ni Œtre Ølus ces charges ni Œtre nommØs aux sutres charges

municipales ni lee occuper

9o Quiconque directement on indirectement par lui-aiŒme ou par

son associØ un contrat avec la municipalitØ

Lappelant soumet que cette disposition particuliŁre la

Loi des cites et villes pour effet dØcarter lapplication de

1article du chapitre 107

Nous ne le croyons pas En premier lieu les deux lois

ne couvrent pas le mŒme ØvØnement Larticle 123 du

chapitre 102 se contente dempŒcher la mise en nomination

ou lØlection aux charges de maire ou dØchevin ou la

nomination ou loccupation des charges municiipales
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1939 Larticle du chapitre 107 en plus fait de lun de ces

RICARD actes une offense qui comporte non seulement linhabilitØ

occuper immØdiatement la charge laquelle le conseiller

R1t municipal aurait ØtØ Ølu mais en plus linhabilitØ

remplir une charge dans le conseil ou sous le contrôlØ du conseil pen
dant Iespace de cinq ans

Ia prohibition doccuper la charge pour laquelle lØlec

tion eu lieu le chapitre 107 ajoute donc sous forme de

pØnalitØ linhabilitØ

remplir une charge dans le conseil ou sous le contrôle du conseil pen
dant lespace de cinq ans

Et les deux lois loin dŒtre en conflit se complŁtent au

contraire lune par lautre la procedure par voie de

quo warranto le chapitre 107 ajoute la procedure par voie

daction pØnale Non seulement elle empŒchele membre

Ølu dentrer en fonctions mais elle le punit dincapacitØ

pour cinq ans parce quil enfreint la loi Les deux lois

ne sont pas du mŒmeordre et lune nexclut pas lapplica

tion de lautre

Ii faut -donc se demander maintenant Si lappelant

vraiment enfreint les dispositions de larticle du chapitre

107

Sur cc point nous sommes absolument daccord avec le

jugement unanime de la Cour du Banc du Roi

Lappelant avait Øvidemmentun intØrŒtdans un contrat

avec le conseil de la corporation municipale auquel il ØtØ

Ølu et dont ii continue de faire partie jusquau moment

oii laction ØtØ instituØe Ce contrat existØ pendant la

durØe de son mandat Pendant toute cette pØriode de

temps il en tire -des avantages apprØciables Ii ne peut

raisonnablement -prØtendre quil ne la pas fait sciØmment

Ii avait signØ son contrat il dü donner son consentement

Øcrit son election ii ØtØ subsØquemment assermentØ

comme maire Ii siØgØ comme tel et en exercØ toutes

les prerogatives pendant au delà de deux ans avant que

laction ne flit intentØe En plus Ia preuve dØmontre que

chaque fois que les estimateurs de la yule de GrandMŁre

ont prØparØ le rôle dØvaluation annuel ii eu des confØ

rences avec les estimateurs et le secrØtaire-trØsorier qui les

accompagnait pour faire valoir les avantages qui lui rØsul

taient du contrat quon iui reproche maintenant et que
dans chaque cas les estimateurs ont fixØ ic chiffre de son
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evaluation en vertu du contrat et non pas daprŁs la valeur 39
rØelle de ses biens imposables ainsi que lexigeait la loi Ric
art 485 Ii ny donc aucun doute la fois sur lexis- JD
tence clu contrat prohibØ et sur les avantages que lappe- Rhf
lant en tires

Mais lappelant nous rØfŁre au Code municipal art
227 par 11 qui contient Øgalement une disposition dØ
fendant lexercice des charges municipales par un membre

du conseil qui un contrat avec la corporation et qui

stipule que le inot contrat dans ce cas

ne sØtend pas au bail iii la vente ou lachat de terrains ni une

convention se rapportant Pun de ces actes

Ii dit que le contrat quil passØ le 14 mai 1928 avec la

yule de GrandMŁre est un contrat de vente et quil serait

conforme lØconomie de la loi municipale de la province

de QuØbec de decider quun pareil contrat nest pas visØ

par la prohibition et loffense prØvues irticle du

chapitre 107

Cette objection ne vaut pas pour au moms deux raisons

Tout dabord les parties ne sont pas rØgies par le Code

municipal mais par la loi des villes laquelle ne contient

aucune restriction du genre de celle que lon trouve dans le

Code municipal Mais en plus larticle du chapitre 107

qui est celui qui sapplique lespŁce ne fait aucune distinc

tion et ii ny pas lieu pour les tribunaux den introduire

une au noins dans le cas actuel lorsque la loi elle-mŒme

nen fait pas

Lappelant invoque encore larticle 19 de la Loi concer

nant les manauvres frauduleuses et la corruption dans les

affaires municipales Cet article declare que lexpression

membre dun conseil municipal comprend les conseillers

municipaux les Øchevins et les dØlØguØs de comtØ En lan

gue anglaise lexpression est shall include municipal

councillors aldermen and delegates to the county council

Dans ses termes mŒmes larticlØ 19 nest pas une dØfini

tion Ii ne fait que prØciser que les conseillers municipaux

les Øchevins et les dØlØguØs de comtØ sont compris dans

lexpression membre dun conseil municipal Ii est plus

que probable que cet article se trouve au chapitre 107 pour

Øcarter tout doute sur linciusion entre autres des dØlØguØs

de comtØ vu que le bureau des dØlØguØs nest pas un conseil

municipal



SUPREME COURT OF CANADA

1939 Mais en plus le mot comprend ou les mots shall

RIcARD include ne sont pas dordinaire interprØtØs comme suppo

LORD sant une ØnumØration complete et exclusive

Rinfret
Sur le point particulier qui nous occupe II suffit de rØfØrer

larticle 47 tIe la loi des villes qui est leffet que le

conseil municipal est compose dun maire et du nombre

dØchevins dØterminØ par la charte Ølus en la maniŁre ci

aprŁs prescrite En vertu de cet article le maire dune

yule est donc indiscutablement un des membres de son

conseil municipal Et il serait inadmissible que lon inter

prØtât larticle 19 du chapitre 107 comme excluant le maire

de lopØration de la loi spØcialement de IopØration de lar

tide de cette loi lorsque lon songe que le maire est en

gØnØralle membre le plus important du conseil municipal

et que linterprØtation que nous soumet lappeiant aurait

pour consequence de le soustraire aux pØnalitØs pour ma
nceuvres frauduleuses ou corruption dans les affaires muni

cipales alors que les conseillers municipaux en seraient

passibles Cette simple constatation qui conduirait

labsurditØ est suffisante pour Øcarter une pareille inter

prØtation

Le raisonnement qui prØcŁde sappuie en outre sur lin

terprØtation constante par la jurisprudence du sens quil

faut donner aux mots shall include La loi concernant

les manceuvres frauduleuses et la corruption dans les affaires

municipales est de droit public ou administratif Elle

sinspire des statuts ØdictØs en pareille matiŁre en Angle

terre oi ces mots shall include ont subi une interprØ

tation extensive plutôt que limitative Et cest ainsi que

Lord Coleridge dans The Queen Herman dit

The words shall include are not identical with or put for shall

mean The definition does not purport to be complete or exhaustive

By no means does it exclude any interpretation which the sections of

the Act would otherwise have It merely provides that certain specified

cases shall be included

La Chambre des Lords dans la cause de Robinson The

Local Board of Barton-Eccles avait appliquer dans

The Public Health Act un statut qui contenait une clause

dinterprØtation leffet que Street shall apply to and

include Lord Selborne dØclara ce qui suit

An interpretation clause of this kind is not meant to prevent the word

receiving its ordinary popular and natural sense whenever that would be

1879 L.R Q.B.D 284 at 288 1883 App Cas 798
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properly applicable but to enable the word as used in the Act when 1939

there is nothing in the context or the subject matter to the contrary to
RIcAsi

be applied to some things to which it would not ordinarily be applicable

pp 800 et suiv.

son tour dans Dyke Elliott le Conseil PrivØ Rinfretj

sexprime comme suit

It was contended in the Court below but without success that the

words in the prohibitory clause were to be restricted by the words in the

definition clauses and that contention has been repeated here In the

Court below that argument was used in support of contention that

steam-tug was not within the definition Here in support of the

contention that the uses are limited to the uses specifically mentioned in

definition The words however as was pointed out by the learned

Judge are not shall mean but shall include In some of the clauses

in the same part of the Act the other words shall mean are used and

in the other clauses in which the words shall include are used the

most absurd consequences would follow if the words shall include were

construed as equivalent to shall mean e.g the clause as to what

shall be included under the words United Kingdom Indeed as to this

particular clause itself consequences no less absurd would follow if the

things included were to be considered as an exhaustive enumeration and

so as to be the only things comprised Their Lordships have therefore

no hesitation in concurring with the learned judge that the words in the

definition can have no effect in restricting the meaning to be put on the

words of the prohibitory section And the whole question is really what

is the meaning of the words in that section naval service

Nous devons donc decider que le maire dun.e vile est

bien compris dans lexpression membre dun conseil muni

cipal telle quelle se trouve larticle du chapitre 107

et que par suite II est passible des pØnalitØs qui sont

ØdictØes sil se rend coupable de linfraction qui est prØ

vue

Cest daffleurs dans ce sens que la Cour du Banc du Roi

en la prØsente cause la unanimernent interprØtØe suivant

en cela un arrŒtrendu par la mŒmecour dans la cause de

Guibord Dallaire qui est au mŒmeeffet et auquel

on peut ajouter Ia definition contenue dans le paragraphe

de larticle de la Loi concernant les cites et les vilies

5o Lee mote membre du conseil dØsignent et comprennent le maire

et tout Øchevin de Ia cite ou de Ia ville

Quant la prØtention de lappelant quil sagirait ici dun

contrat de vente et quil devrait bØnØficier de la tolerance

du Code municipal nous avons dØjà fait allusion lobjec

tion qui soppose lapplication du Code municipal en

lespŁce parce que loffense de lappelant nen relŁve pas

1872 L.R P.C 184 at 191 1930 Q.R 50 K.B 440
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1939 et parce que nous sommes ici dans le cas dune vile et

RICARD dun membre de son conseil municipal qui tombent sous le

LORD coup du chapitre 107 des statuts refondus de QuØbec Ii

RitJ convient dajouter que le contrat que nous avons Øtudier

dans cette cause nest pas un contrat de vente Cest un

contrat .sui generis en vertu duquel lappelant cØdØ cer

tains immeubles pour que la municipalitØ les transforme

en rues et il ØtØ convenu en retour quil bØnØficierait de

certains avantages sous forme de limite dØvaluation mu
nicipale pour ses autres propriØtØset comme nous lavons

vu dune stipulation spØciale concernant Ia construction

des trottoirs

Et prØcisØment lappelant se charge lui-mŒme de dØ

montrer quil ne sagit pas ici dune vente puisquil prØ
tend que la convention intervenue entre lui et la ville en

est une qui est prohibØe par la loi en ce sens quune corpo
ration municipale de vile na pas le droit de convenir que

lØvaluation municipale ne sera pas faite suivant la valeur

rØelle des immeubles mais quelle comportera une Øvalua

tion fixe qUi demeurera stable pendant une pØriode indØ

finie dannØes cest-à-dire tant que lappelant demeurera

propriØtaire des autres lots mentionnØs dans le contrat

Pour le besoin de largument nous pouvons prendre pour

acquis que cette convention est illØgale Ii nest pas en

effet nØcessaire de nous prononcer sur ce point Mais

comme le fait valoir lintimØ la position juridique de lap
pelant nest pas meileure du fait que les avantages et

privileges quil retire et quil retires de ce contrat durant

lexistence de son mandat sont ilØgaux MŒmesi le contrat

est illegal cest leffet rØalisØ qui compte et lappelant

dolt en subir les consequences

Lappelant ne peut empŒcher que le contrat ait ØtØ passØ

entre lui et la yule Surtout II ne peut pas se soustraire au

fait que ce contrat ØtØ mis en vigueur et respectØ de part

et dautre et que lappelant en invoquØ les stipulations

et retire les bØnØfices pendant la durØe de son mandat de

maire En ce sens au moms le contrat ØtØet est demeurØ

une rØalitØ Les tribunaux ne peuvent en ignorer les con
ventions jusquà ce quil ait ØtØmis de côtØ par eux-mŒmes

Et mŒmequand il aura ØtØ mis de côtØ on ne pourra em
pŒcher quil ait existØ et quil alt produit des effets dont
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chaque partie tire les bØnØfices bØnØfices que ni lun ni 1939

lautre na jusquici manifestØ lintention de remettre son RICARD

co-contractant LORD

Dans ces conditions et au point de vue pratique les actes
Rinfret

qualifies dinexistants ne se distinguent pas dee actes nuls

de droit Chez les uns et chez les autres la nullitØ

besoin dŒtrereconnue par les tribunaux Le contrat eu

lieu en fait et ii ØtØ matØriellement accompli Ii faut

que les tribunaux se prononcent mŒmedans cas oii la

nullitØ opŁre de plein droit Dalloz Repertoire pratique

vbo NullitØ N8 et Planiol Traite ElØnientaire de

Droit Civil 6e Ød tome 330 Planiol Ripert TraitØ

Pratique de Droit Civil Français vol 297 Cohn

Capitant Cours ElØmentairede Droit Civil Fran çais 3e Ød

vol pp 77 et 81 Solon ThØorie sur la nullitØ vol if

16
Et en plus de tout ce que nous venons de dire au sujet

de la nullitØ de son contrat que lappelant invoque lui

mŒme dans he but de se soustraire la loi 1.07 il reste

que dans le cas actuel ii serait impossible aux tribunaux

de prononcer la nullitØ ou mŒme de reconnaltre lexis

tence de cette nullitØ parce que ni lune ni lautre des

parties en cause ne la demande Code de procedure civile

art 113 que comme he fait remarquer he juge de premiere

instance le contrat

semble encore donner aux parties sinon les droits mSmes o.iuiI comporte
du moin8 dautres recours possibles

et que par dessus tout la yule de GrandMŁre lune des

parties contractantes na pas ØtØ mise en cause Lacha
pelle Viger Burland Moffatt Corporation de
la paroisse de St-Gervais Goulet

Sans doute lappelant dans un argument ahternatif qui

est plutôt la contradiction du prØcØdent pretend-il que
nonobstant le contrat ses lots au moms pendant ha pØriode

de temps oü ii occupØ ses fonctions de maire ont ØtØ

ØvaluØs strictement suivant leur valeur rØehle Mais ii

na pas rØussi en convaincre le juge de premiere instance

qui sur ce point sest contentØ dexprimer un dcute et ii

contre lui de ce chef lopinion unanime de ha Cour du Banc
du Roi qui est clairement davis que lestimation figurant

1906 Q.R 15 KB 257 1885 11 Can S.C.R 76 at 88 89
SC.R 437
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au role devaluation sest simplement conformØe aux stipu

RIcARD lations du contrat sans qu les estimateurs aient en aucune

LORD facon cherchØ inscrire les lots de lappelant au role dØva

RI luation suivant leur valeur rØeile contrairement au devoir

eux impose par larticle 485 et sans tenir aucun compte

de leur rØelle valeur

Ii reste done le motif qui en Cour SupØrieure fait

pencher la balance en faveur de lappelant mais qui ØtØ

repoussØ par tous les juges de la Cour du Banc du Roi

Ce motif serait quen vertu du contrat au moment de son

election et par la suite iappelant nØtait plus que le crØan

cier de la corporation vu que quant ce qui le concernait

lappelant avait rempli toutes ses obligations lorsquil

cØdØ les immeubles la yule Nous partageons lavis de la

Cour du Banc du Roi que ce motif ne saurait Œtreadmis

soit en fait soit en droit La manceuvre que vise larticle

du chapitre 107 cest dempŒcher lexistence de relations

contractuelles entre le membre dun conseil et la corpora

tion municipale pendant la durØe du mandat du membre

du conseil Or ii paraIt evident que le contrat consenti

par lappelant avait ici une continuitØ qui maintenu

lexistence des relations contractuelles bien au delà de

lØpoque oü lappelant ØtØ Ølu maire AprŁs avoir cØdØ

le terrain nØcessaire aux rues lappelant continue de tirer

des avantages de son contrat Les lots dont II est restØ

propriØtaire ont continue dŒtre ØvaluØs conformØment au

contrat et lappelant continue den rØclamer le bØnØfice

Ii est impossible lappelant de prØtendre que cc contrat

nexiste plus en autant quil est concernØ pendant que les

effets en persistent La limitation du montant des taxes

payer opØrO dannØe en annØe et continue dopØrer

pendant que lappelant exerçait ses fonctions de maire et

au moment mŒmeoü sinstruisait la cause actuelle

Si mŒmelarticle du chapitre 107 faisait sous ce rap

port une distinction entre le dØbiteur et ce que le juge de

premiere instance appelle le crØancier en vertu du con

trat que cet article prohibedistinction qui ne paraIt pas

pouvoir Œtre faite au moms en lespŁce Ocarroll Has

tings 1il resterait quil ne sagit pas ici dun contractant

pour un ouvrage lentreprise qui terminØ ses travaux

mais qui il reste un solde sur le prix comme cØtait le

cas dans Therrien Deschambault mais dune personne

Ir Rep 590 1911 Q.R 40 s.c 263 at 267
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dont les relations contractuelles persistent et ont persistØ
1939

pendant toute la durØe du mandat de lappelant jusquà ce

que lintimØ flit venu sen plaindre par laetion quil LD
intentØe Ii est tout fait inexact de dire que ce contrat

Rrnfret
avait ØtØ complŁtement exØcutØ avant que lappelant ne

lilt Ølu maire mŒmesi lon nenvisage que les obligations de

ce dernier Mais cela devient encore davantage evident .i

lon songe la prØtention de lappelant que ce contrat doit

Œtremaintenant considØrØ comme ultra vires et nul sous

prØtexte que la vile de GrandMŁre navait pas le pouvoir

nØcessaire pour le consentir Ii en rØsultera toutes sortes

de consequences dont II suffit de mentionner la plus im
portante cest-à-dire que les parties devraient Œtreremises

dans le mŒme Øtat oü elles Øtaient avant que le contrat

flit consenti et par consequent que la ville devrait re

mettre lappelant les immeubles que depui elle con

vertis en rues et oü ii est probable quelle construit des

trottoirs et des Øgouts et que de son côtØ lappelant devra

subir une nouvelle estimation de ses immeubles sur les

rôles dØvaluation successifs et payer la yule le surplus

de taxes que cette nouvelle evaluation pourr comporter

Ii suffit de se rappeler ces choses pour envisager jusquà

quel point la position de maire que lappelant prØtendu

avoir le droit de continuer doccuper mettait ses devoirs

de membre du conseil en conflit inevitable avee ses intØrŒts

particuliers Et cest là prØcisØment ce que .article du

chapitre 107 voulu prØvenir et Øviter cest offense quil

voulu punir au moyen des prescriptions qui sont Ødic

tees

Ii ne reste plus quà mentionner un point qui ØtØ

soulevØ pour La premiere fois au cours de largumentation
devant nous Ii ØtØ suggØrØ raison du texte de la

version anglaise plutôt que de celui de la version française

du statut

La version française dit que linhabilitØ du membre du

conseil pour une pØriode de cinq ans peut ŒtredØclarØe

stir jugement obtenu contre Iui en vertu des disposition$ de Ia prØsente

section

mais la version anglaise traduit les mots que nous venons

de mettre entre guillemets par les suivants if legally

convicted thereof under this division Lemploi du mot
convicted dabord fait penser cette Cour que la
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1939 dØqualification devrait Œtre prØcØdØe dune condamnation

RWABD prØalable devant un tribunal de juridiction criminelle Un

examen plus attentif du texte de la loi fait voir quil ne

Rinfret
sagit en somme que dune condamnation under this

division pour employer la version anglaise et surtout

dun jugement obtenu contre Iui en vertu des disposifions de la prØsente

loi

pour employer la version francaise qui est probablement

plus claire

Or pour obtenir un jugement en vertu des dispositions

de la prØsente section ainsi que le dit la version française

et cest-à-dire en vertu mŒme de la Loi concernant les

manceuvres frauduleuses et la corruption dans les affaires

municipales 107 la poursuite suivant larticle 17 de la

loi est prise

par action pØnale intentØe conformØment aux dispositions des articles 1150

et suivants du Code de procedure civile

Cet article indique clairement que lintention de la loi

est que la demande en dØqualification du membre du con

seil municipal dØlinquant soit intentØe devant les tribunaux

civils et quelle sera instruite suivant la procedure en

matiŁres sommaires

Ii convient daj outer que dans le cas actuel lintirnØ

procØdØ conformØment Ia pratique dana la province de

QuØbec en vertu de laquelle la condamnation du membre

du conseil pour linfraction larticle du chapitre 107 et

la dØqualification qui sensuit ont toujours ØtØ demandØes

par une seule et mŒme action Et cest probablement la

raison pour laquelle ce moyen na pas ØtØ soulevØ devant

les tribunaux de la province de QuØbec soit par les pro

cureurs intØressØs soit par ies juges qui ont entendu la

cause

Lappelant donc faihi sur tous les points invoquØs par

lui et son appel doit ŒtrerejetØ avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitor for the Appellant LØort MØthot

Solicitors for the Respondent DØsilets Deshaies


